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(...)

Mariage entre francois coine et anne de
tibaudel

Au nom de dieu soit scaichent tous presans

...........................................................................

lxxv

et advenir que ce( )jourd( )hui vingt troisie(me)
jour du mois de novembre mil six cens
cinquante six a( )villenouvelle de fossat les
montauban apres midy et dans la mai(s)on
d( )anthoine latapie taneur regnant nostre souverain
et( )tres( )chrestien( )prince louis quatorzie(me) par( )la
grace de dieu roi de france et de navarre
pardevant moi no(tai)re roial soubz(sig)ne et presans
les tesmoingz bas nommes establis en( )leurs
personnes geraud coine brassier de( )la( )parroisse
de( )gaseras juridi(cti)on de( )la( )presant( )ville et
francois coine peigneur de laine habitant de
ladite ville /pere et filz/ d( )une part et pierre tibaudel
marinier de villebourbon et anne de( )tibaudel
pere et filhe d( )au(tr)e lesquelles parties de
leur bon( )gre et franche volonte avec reciproques
estipula(ti)ons et accepta(ti)ons entr( )eux intervenues
sur le traite et po(u)rparler du( )mariage que

..................................................................................

au plaizir de dieu ]qui[ se fera et( )solepnisera
entre led(it) francois coine et lad(ite) anne de
tibaudel, ont dict et declaire avoir faitz
et arrestes les pactes de marigae suivantz
premieremant que du( )vouloir et consantemant
de( )leurs parans et amis seroint coinjointz
par( )mariage et( )icellui celebreront en( )l( )eglize
refformee de nostre seigneur jesus christ
a( )la( )premiere requi(siti)on de( )l( )une ou( )de( )l( )au(tr)e
des parties les anonces duemant faites et
tout legitime enpechemant cessant a( )peine
de tous despans domages et intherez et pour
suporta(ti)on des /charges/ du presant mariage
ledict pierre tibaudel pere a constitue
en dot a( )lad(ite) anne de tibaudel sa filhe



et audict francois coine son futeur expoux
la somme de trente livres t(ournoi)z pour tous

.........................................................................

lxxvi

droitz qu( )elle peut avoir et prethandre
sur ses biens de( )laquelle somme il en
a paie illec reallemant et contant audict
francois coine la somme de quinze livres
en louis d( )argent et autre monoiée comptee
nombrée et receue par icellui dont s( )en
contante et( )les quinze livres restans
led(it) tibaudel lui a( )promis et s( )oblige de
paier audict coine d( )aujourd( )hui en( )un
an prochain a peine de tous despans
domages et intherez et oultre ce lui a
constitue les meubles suivantz premierem(en)t
un lict garni de coitte coisin rampli de( )plume
une couverte laine blanche et( )un( )matelas
cinq linsulz trois de brin et deux d( )estoupe un
chauderon de cuivre ne table avec son pied et
banc bois noguier une mait a( )prestrir pain
bois piboul une caisse bois fau avec sa
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serrure et clef en( )carmalier et( )une carmaliers
fer une lampe de leton une assiette et( )un
escu(e)lle d( )estain une au(tr)e caisse bois noguies
avec sa serure, une douctzaine serviettes, une
romaine et une nape lesquelz meubles
a( )dict estre de( )l( )heredite de feue margu[erite]
de rauli sa femme et( )mere de( )lad(ite) anne
de( )tibaudel future expouze lesquelz meubles
ont este estimes entre( )lesd(ites) parties a( )la
somme de nonante quatre livres et moienant
ce icelle de tibaudel future espouse se sant[tant]
suffizamant dottee par( )led(it) pierre tibaudel
son pere, duemant authorisee dudict fran(cois)
coine son futur expous, a quitte /et quitte/ a sondit
pere tout droit paternelz sauf future
succession et lesditz meubles, icelle et led(it)
coine son futeur expoux ont promis tenir

...........................................................................

lxxvii

en compte sur les droitz de( )ladite feue
marguerite de rauli sa mere, lesquelz



meubles ledict tibaudel pere a promis
deslivrer ausd(its) futeurs expous avant les
espousailhes, et encore oultre et par dessus
lesditz trente livres a]luy[ donnees par( )led(it) tibaudel
pere et lesditz meubles constitues lad(ite)
anne de( )tibaudel future expouse du
consantemant dud(it) pierre tibaudel son( )pere
et a( )ce l( )authorisant a constitue et constitue
aud(it) francois coine son futur expoux tous
et chacungz les biens et droitz presans( )et advenir
qu( )elle a et luy peuvent appartenir, par le
deces et subcession de feus anthoine rauli
et jeanne cousteilhe son aieul et aieulle
et de( )lad(ite) marguerite de rauli sa feue
mere et quoi que lesd(its) biens et droitz puissent
concister pour par led(it) coine son futeur expoux
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en ]disposer[ jouir et disposer comme bien
dotaux a ses plaizirs et volontes, et en
considera(ti)on du presant mariage a este
en sa personne led(it) anthoine latapie oncle
et parin de( )lad(ite) future expouse lequel de
son bon gre pour l( )amour et afection qu( )il a
pour icelle, lui a( )donné et donne, tout (ce)
qu( )il peut avoir et prethandre en qualite de
mary de feue philipe de rauli, sur les
biens et heredite desd(its) feus anthoine rauli et
jeanne cousteilhe a prandre et retirer par
lad(ite) future expouse quand bon( )lui senblera
sans que pour rai(s)on de lad(ite) donna(ti)on il soit
tenu d( )aucune guerantie a laquelle lad(ite)
de tibaudel a renonce et prand lesd(its) droitz
a ses( )perilz et fourtunes, ]de mesmes[ et
lesditz trente livres constitues par ledict
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lxxviii

tibaudel pere nonante quatre livres de
la( )valleur desditz meubles et le restant
de lad(ite) constitu(ti)on ledict francois coine futur
expoux a( )recogneu et assigné recognoist et assigne
a( )lad(ite) de tibaudel sa future expouse sur tous et
chascungz ses biens presans et advenir pour lui
estre randu et restitue comme il apparoistra avoir
estre receu, le lieu et cas de restitu(ti)on advenant suivant
les uz et coustumes de la presant ville quy
sont telles que la femme predecedant le
mari sans enfans de( )leur mariage il



gagne l( )entier adot a lui constitue en( )propriette
et( )usus fruit et par le contraire le mari
predecedant la femme aussy sans enfans
elle ]recog[ recouvre son adot sur les biens d( )icellui
ensemble le droit d( )augmant revenant a( )la moitie
sans que sur led(it) adot et augmant lui puisse
estre precomptes les robbes bagues et joiaux dont

..................................................................................

elle se( )treuvera saizie qui lui appartiendront
si ont led(it) tibaudel pere de lad(ite) future expouse
led(it) geraud coine pere dud(it) futur expoux renon[cé]
a tout droit de retour et revercion cas advenant [que]
lesd(its) futeurs expoux viendroit a deceder laissant
enfans du presant mariage et iceux vinssent
aussi a deceder survivant lesd(its) pierre tibaudel
et geraud coine, scavoir led(it) tibaudel pour
ce qu( )il a constitue a sad(ite) filhe ou ce qu( )elle
c( )est constitue et led(it) coine pour ce qu( )il donnera [a]
sond(it) filz ainsin qu( )il sera dit si apres, au sur[plus]
ledict geraud coine aiant agreable led(it) ma[riage]
et en( )considera(ti)on d( )icell(ui) et pour l( )amour et afec[tion]
qu( )il a pour led(it) francois coine son filz ]lui[ [a donné]
et donne a( )icelluy presant et acceptant et hum[blement]
remerciant sond(it) pere, la somme de deux cens li[vres]
un cestier bled fromant une barrique vin
une caisse bois fau avec sa serrure et clef
quatre linsulz quatre serviettes et deux napes
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paiable scavoir le( )bled vin et meubles
avant le celebra(ti)on dud(it) mariage et( )la
somme de quatre vingtz livres au quinzie(me)
mai prochain / vingt livres au( )premier
septambre venant, cinquante livres dans
un an apres a( )compter dud(it) jour premier sep(tam)bre
et les autres cinquante livres pour fin de
paie dans un au(tr)e an apres aud(it) montauban
a( )peine de( )tous despans domages et intheretz
et moienant ce led(it) francois coine futur expoux
a quitte et quitte audict geraud coine son pere
tous autres droitz paternelz et maternelz
qu( )il pouvoit avoir et prethandre de presant
ou a l( )advenir /sur les biens de sond(it) pere/ sauf et reserve future succesion
et afin que led(it) francois coine futur expoux
puisse a( )l( )advenir contracter negocier ]tester[
achepter tester et fere tous autres actes comme
personne libre( )peust fere, ledict geraud coine



.............................................................................

pere l( )a esmancipe et esmancipe /et/ le( )tire
hors de sa puissance paternelle ]lui donnant[
se reservant l( )honneur et( )respet q( )un filz
esmancipe doibt a son( )pere, voulant lesd(ites)
parties que led(it) presant contract de
mariage en( )ce que porte donna(ti)on et esmancip[ation]
soit insinue et authorise en( )la( )cour de( )monsi[eur]
le sen(ech)al de quercy siege dud(it) montauban
constituant a ses fins scavoir ledict geraud
coine pere et ledict latapie /donateurs/ m(aîtr)e bernard
reste procur(eur) en( )lad(ite) cour et lesdictz francois
coine et anne de( )tibaudel futeurs expoux
m(aîtr)e jean belveze aussi procur(eur) l( )un pour requer[ir]
et l( )au(tr)e pour consantir promettant avoir et
tenir pour agreable tout ce que par eux sera
fait dit et procure ne les revocquer ains les
relepver de toutes charges de procur(ation) et( )a( )l( )obser[vation]
de tout ce dessus lesd(ites) parties chac(u)n en ce
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que les conserne obligent leurs biens presans
et advenir que ont submis aux rigueurs
de( )justice et ainsin l( )ont promis et jure
soubz deue renoncia(ti)on presans m(onsieu)r m(aîtr)e
corneilhe de natalis docteur et advocat jacob
serres marchant jean jacques belveze jean
besse et abel falguieres pra(ti)ciens dud(it) mon(tau)ban
soubz(sig)nes avec moi no(tai)re les parties ont dict
ne scavoir de ce requis

C. Natalis, p(rese)nt                   J. Serrres

Besse, presant                 Belveze, p(rese)nt

Falguières, p(rese)nt

                Belvese not(aire) roial

Le vingt quatrie(me) jour du mois de juin mil six cens cinquante
sept a( )montauban avant midi regnant quy dessus devant moi no(tai)re
et tesm(oin)gz bas nommes constitue en sa personne led(it) francois coine lequel
de gre a declaire aud(it) geraud coine son pere presant et acceptant
qu( )il a( )receu d( )icell(ui) en diversses fois le( )cestier bled fromant une

.....................................................



barrique vin une
caisse bois fau
avec sa ser(r)ure et
clef quatre linsulz
quatre serviettes
et deux napes
qu il luy avoit
donnees par le
precedant contrat
de mariage
ensenble la
somme de cent livres
en argent en deduction
des deux cens livres
qu il luy avoit aussi
donne par ledict
contrat duquel bled
vin caisse linsulz servietes
nape et cent livres
d( )argent led(it) francois
coine filz ce contante
et en quitte ledict
geraud coine son
pere sans prejudice
des cens livres
restans de quoi
et de tout ce dessus
a este faict acte a l( )observa(ti)on de laquelle parties obligent leurs biens et l( )ont
jure( )presans jean jacques belveze et pierre brian pra(ti)ciens dud(it) montaub(an) soubz(sign)es
les parties ont dict ne scavoir et moi no(tai)re

Belveze      Brian     Belvese, not(aire) r(oy)al
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Advenu le unzie(me)
du( )mois d aoust 
mil six cens cinq(uan)te
huict aud(it) montaub(an)
apres midi devant
moi no(tai)re et tesm(oin)gz
a( )este en( )personne
led(it) francois coine
lequel a declaire
avoir receu dud(it)
geraud coine son
pere p(rese)nt et acceptant
la somme de cinquante
livres en dedu(c)tion de
]de[ la somme de cent livres
qu( )il lui reste de
la donna(ti)on qu( )il
lui fist par le precedant contrat ]de( )m[
laquelle somme de 50 l(ivres) t(ournois) ce
contante et en quitte
led(it) coine son( )pere sans 
prejudice des 50 l(ivres) t(ournois)



restans presans
pierre brian pra(tici)en
et jean belveze procur(eur)
soubz(sig)nes avec moy
no(tai)re les parties
ont dit ne scavoir de( )ce req(uis)

Belveze, p(rese)nt

Brian

Belvese not(aire) royal

..................................................

Le troisie(me) du mois
d avril mil six
cens soixante aud(it)
montauban apres
midi devant moy d(it)
no(tai)re et tesmoingz a( )este
en( )personne led(it) francois
coine lequel a declaire
avoir si devant receu
en( )louis d( )argent et( )a(utre)
monoie dud(it) geraud
coine son( )pere p(rese)nt
et( )acceptant la somme de
]cinq(uan)te[ cinquante livres
qu( )il luy restoit de la
donna(ti)on a( )luy faite
par le( )precedant contrat
de mariage de( )laq(ue)ll(e)
somme( )se contante et
en quitte led(it) coine
son( )pere et( )promet ne
luy rien( )plus demander
consant a( )la cancella(ti)on
dud(it) contrat en ce que
portoit debte p(rese)ns
m(aîtr)e jean( )belveze procur(eur)
et anthoine rauly dud(it)
montaub(an) soubz(sig)nes avec
moi no(tai)re les parties ont dit ne scavoir de( )ce r(e)q(ui)s

Belveze, p(rese)nt        Rauly

Belveze, not(aire) royal

........................................................

Le dix neufie(me) du mois
de juin mil six cens
soixante sept audict
montauban apres midi
regnant qui dessus devant
moi no(tai)re et tesm(oin)gz
bas( )nommes a( )este estably
en( )sa( )personne led(it) francois
coine lequel de( )son



bon( )gre en( )considera(ti)on des
bons et agreables services
qu( )il recoit tous les jours
et espere de recepvoir
a( )l( )advenir de anne de
tibaudel sa femme a
fait donna(ti)on a( )icelle
de tibaudel ici p(rese)nte
stipulante( )et acceptante
de la somme de trois cens
livres oultre et par
dessus les advantages
qu( )elle pourroit avoir
en vertu du( )precedant
contrat de mariage
voullant que lad(ite) somme
de trois cens livres
soit paiee a( )sad(ite) femme
par ses hoirs et successeurs
a( )l( )advenir avec( )la dot
qu( )il lui a( )recogneu t pour cest effect led(it) coine lui a affecté et ipothequé une
mai(s)on qu( )il possedé au faubourg de montmierat rue appelle s(ain)te claire
par( )lui acquize d( )un nomme( )troy beau( )filz de( )la crose par contrat reteneu par
dumas no(tai)re voullant et entendant led(it) coine qu apres son deces lad(ite) de( )tibaudel
sa femme jouisse de la moitie de lad(ite) mai(s)on en( )paiant la moitie des tailhes et
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rantes jusques
a ce qu( )elle soit paieé
de( )lad(ite) somme de ]deux[
]cens[ trois cens livres
et aie repete son dot sans
pouvoir fere decreter
lad(ite) mai(s)on mais sera
tenue d attandre pour
le paiemant de lad(ite) somme
et repet(it)ion d( )adot la
volonte des hoirs et
successeurs dud(it) coine
sans que( )lad(ite) de( )tibaudel
puisse disposer de lad(ite)
somme de trois cens
livres qu( )en faveur d( )un
des enfans dud(it) coine
tel qu( )elle voudra elire
et nommer luy en laissant
la disp(ositi)on libre et a l( )observa(ti)on
de tout ce dessus
lesd(ites) parties obligent leurs
biens p(rese)ns et advenir que
ont submiz aux rigu(eurs)
de justice et l( )ont jure
presans m(aîtr)e jean belveze
procur(eur) jean jaques
belveze pierre bebian
arnaud bonnefous et



jaques bonet pra(tici)ens
dud(it) montauban soubz(sig)nes
avec moi no(tai)re led(it) coine
et de( )tibaudel a( )dict ne scavoir de ce requis

Belveze, p(rese)nt      Belveze, p(rese)nt      A. Bonnefous, p(rese)nt

    Bebian                                                              Nonet, p(rese)nt
                          Belvese, not(ai)re royal
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